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analyses et actualités
 Agriculture  

Les maraîchers 
cévenols du réseau 
Nature et Progrès, des 
agriculteurs invisibles ?

Problématique

La question de la coexistence des 
modèles agricoles est à l’ordre du 
jour. Parmi ceux-ci, l’agroécologie, qui 
devient une référence dans les poli-
tiques publiques. En effet, le Ministère 
en charge de l’Agriculture invite les 
acteurs du monde agricole à évoluer 
vers des pratiques agro-écologiques, 
définies comme triplement perfor-
mantes : économiquement, sociale-
ment et écologiquement (MAAF 2013). 
En cela, il semblerait que la volonté 
politique institutionnelle rejoigne les 
démarches proposées par les agri-
culteurs du réseau Nature et Progrès, 
« une fédération de consommateurs et 
de professionnels engagés depuis 1964 
dans l’agroécologie1 ».

Or, aux dires de certains agriculteurs 
N&P cévenols, leurs systèmes de 
production agro-écologiques seraient 
peu reconnus, voire même contestés 
et discrédités par certains acteurs2. 
Cette remarque, entendue à une 
échelle locale, a fait écho en nous à 
la polémique nationale autour de la 
bio, suscitée par une étude de l’INRA 
sur les agricultures à haute perfor-
mance (2013)3, et qui illustre les ten-
sions autour de la reconnaissance de 

l’agriculture biologique, en termes de 
productivité et de compétitivité. Ces 
réactions renvoient aux débats por-
tant sur l’évaluation des systèmes de 
production dits non conventionnels, 
atypiques, alternatifs, etc., mais aussi 
à la marginalisation des profession-
nels qui ne répondent pas aux critères 
technico- économiques dominants et 
définis a priori par les politiques agri-
coles. Si bien que nous nous posons la 
question, dans cet article, au travers 
d’un travail d’enquête de terrain, de 
l’invisibilisation des agriculteurs ren-
contrés, et par conséquence de leur 
place dans les politiques publiques.

Terrain

Notre étude porte sur les pratiques 
agroécologiques d’agriculteurs affiliés 
au réseau Nature et Progrès, situés 
dans les vallées cévenoles du sud 
Lozère. Un premier travail d’enquête 
sous forme d’observation participante 
a été mené entre 2012 et 2013 auprès 
des 10 maraîchers N&P du territoire 
(parmi les 32 producteurs portant la 
mention N&P), sur le thème de la ges-
tion de la fertilité des sols4. Ce travail 
a été complété par deux stages de M2, 
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en agronomie (Catalogna, 2014) et 
en ethnologie (De la Granville, 2016), 
basés sur des enquêtes qualitatives. 
Les maraîchers enquêtés ont entre 
30 et 60 ans. Aucun n’est originaire 
de la région et n’a de formation ini-
tiale agricole. Ils se sont installés par 
vagues successives depuis les années 
1970 sur d’anciennes fermes isolées à 
l’abandon, traditionnellement aména-
gées en terrasses pour répondre aux 
contraintes des terrains pentus de ces 
vallées étroites dont l’altitude varie de 
400 à 650 m. La surface moyenne d’une 
terrasse est de quelques centaines de 
mètres carrés. La propriété peut com-
porter fréquemment jusqu’à 40 hec-
tares, mais seuls 1 ou 2 hectares sont 
exploités en maraîchage. Les produc-
tions (produits transformés, légumes, 
châtaignes, petits fruits, miel, plantes 
aromatiques ou médicinales…) sont 
vendues sur les marchés locaux ou à 
des coopératives, voire directement à 
la ferme, par exemple aux touristes. La 
faible productivité agricole, les risques 
liés à l’usage de variétés anciennes et 
aux expérimentations, la faiblesse des 
revenus dégagés de l’activité sont com-
pensés par une forte pluriactivité, ins-
tallée dans le temps. 

Toutes ces personnes racontent 
qu’elles sont arrivées sur ces espaces 
par hasard, au fil des rencontres ou 
des voyages, et s’y être installées 
par désir de vivre selon des principes 
de respect de l’environnement et de 
valeurs sociales, l’agriculture étant 
le moyen de concrétiser cet engage-
ment. Elles s’affirment de manière 
radicale contre un modèle « industriel, 
productiviste et réducteur de la diversité 
du  vivant », auquel elles opposent des 
pratiques agroécologiques privilégiant 

un rapport holiste à la terre et aux élé-
ments de nature. Pour cela, ces agri-
culteurs conçoivent et expérimentent 
des systèmes techniques valorisant les 
processus écologiques, la biodiversité, 
et surtout les savoirs et savoir-faire 
porteurs de ruptures ontologiques : 
rapport à l’incertitude, à l’ignorance, 
à l’intuition, aux connaissances sen-
sibles, relation partenariale ou de don 
contre don avec les objets de nature. 
Les pratiques observées correspondent 
ainsi au principe d’écologisation de 
l’agriculture, posant la nécessité de 
penser la complexité (Girard, 2014) et 
accepter une action positive des élé-
ments de nature (Barbier et Goulet, 
2013).  Un maraîcher installé depuis 
plus de 20 ans déclare : « Quand  je 
demande quelque chose à la terre, il faut 
que je le rende, il faut que je m’en occupe, 
tu vois ? Sinon la nature n’a pas besoin de 
toi, elle peut faire ce qu’elle veut. Mais à 
partir du moment où tu interfères, il faut 
quand même la respecter. ». D’un point 
de vue agronomique ces pratiques se 
traduisent par une gestion micro par-
cellaire des terrains, dans laquelle le 
geste « nécessaire » est substitué en 
partie au geste « rentable » pour assu-
rer l’équilibre de la relation don/contre 
don sous entendue dans leur système. 
Pour autant les pratiques sont variées 
et les innovations agronomiques nom-
breuses : utilisation de buttes, mulchs 
plus ou moins complexes, travail mini-
mal du sol, mélanges d’espèces etc. 
(Catalogna, 2014). 

Analyse

Ces systèmes de production sont 
peu reconnus, malgré le travail d’ap-
pui mené par le réseau N&P pour 
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contribuer à leur diffusion. Le maraî-
chage réalisé sur des terrasses de 
faibles surfaces est considéré comme 
une pratique marginale. En effet, les 
productions en terrasse portent une 
connotation négative due à la pénibilité 
du travail et à la difficulté à le méca-
niser, alors même que la mécanisation 
est depuis 50 ans symbole de progrès 
en agriculture. D’autre part, ce système 
de production agronomique particulier 
reste techniquement anecdotique en 
France. Il est ainsi invisible dans les 
statistiques agricoles nationales, mais 
aussi dans les données plus locales 
du Parc National des Cévennes ou de 
l’organisme de gestion du site « Bien 
Unesco », la zone étant inscrite sur 
la liste du patrimoine mondial de 
l’Unesco au titre de paysage culturel de 
l’agro-pastoralisme. A lire le document 
de gestion du site, les pratiques agri-
coles étudiées ici semblent quasiment 
absentes, le plan de gestion soulignant 
par exemple « la  nécessité  de  réfléchir 
à  l’avenir  des  terrasses  aujourd’hui  de 
moins  en  moins  utilisées  à  l’échelle  du 
territoire » (Entente Départementale 
des Causses et Cévennes, 2014, p. 14). 
Plus largement, les producteurs N&P 
sont peu mentionnés dans la recherche 
agronomique française. Seules un peu 
plus d’une centaine d’occurrences res-
sortent des diverses bases de données 
bibliographiques5, beaucoup d’entre 
elles étant liées à des questions socio-
politiques et non pas agronomiques. 
Pourtant, à y regarder de près, les inno-
vations de ces agriculteurs N&P, dont 
certaines peuvent apparaître comme 
des innovations de rupture, ne sont pas 
si loin des innovations conventionnelles 
du secteur : développement de l’agri-
culture biologique, non labour, etc., 

et les hybridations sont nombreuses : 
non travail du sol sur une parcelle mais 
travail moto-mécanisé sur une autre, 
mobilisation de savoirs empiriques et 
d’indicateurs sensoriels (vue, toucher, 
odorat) couplés aux savoirs « scienti-
fiques » classiques (mesure du pH par 
exemple), etc. 

A cette invisibilité « académique », 
s’ajoutent une invisibilité géogra-
phique et une invisibilité profession-
nelle. L’isolement géographique de ces 
maraîchers est manifeste. Ils vivent sur 
des communes très faiblement peu-
plées (de 7,5 à 17 hab./km²), et leurs 
fermes, situées dans un territoire isolé 
et accidenté, sont difficilement acces-
sibles, les « néo » en quête de foncier 
investissant les terrains libres, souvent 
les plus éloignés et les plus pauvres. 
Les conditions pédoclimatiques y sont 
peu favorables au maraîchage. A tel 
point qu’un couple se souvient des 
conseils de la Chambre d’Agriculture à 
leur arrivée en Lozère il y a une ving-
taine d’années : « il  faut pas s’installer, 
on peut pas vivre en Cévennes. Il faut pas 
venir ! » Bien qu’accentuant leurs diffi-
cultés à produire, cette situation reste 
cohérente avec leur choix de vie qui 
résulte en grande partie d’une straté-
gie d’échappement (vivre là pour « être 
tranquille »), mais elle contribue à les 
mettre à l’écart. D’autant plus que la 
zone étudiée est identifiée localement 
comme une zone de « post-soixante-
huitards militants altermondialistes », 
et que l’adhésion au label N&P accen-
tue la marginalité de ces agriculteurs 
en les différenciant idéologiquement 
et techniquement du monde de la 
bio. Pourtant, là encore, ces produc-
teurs non seulement ne sont pas cou-
pés de leur territoire mais participent 
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activement à sa revitalisation. Ils 
défendent sa diversité culturelle, éco-
logique et territoriale, et ancrent toutes 
leurs productions dans le territoire, 
les actes d’achat et de vente étant 
raisonnés selon des critères socio- 
environnementaux, privilégiant autant 
que possible les circuits courts pour ne 
citer qu’un exemple. 

Côté institutions, ces producteurs ne 
se sentent pas appuyés. L’usage des 
préfixes et suffixes « bio », « éco » 
et les termes « biologiques » et 
« écolo giques » sont interdits pour 
les producteurs N&P qui ne sont pas 
labellisés dans le cadre du Règlement 
Bio Européen6 et ne sont pas certifiés 
par un organisme tiers7. La situation 
est d’autant plus paradoxale que la 
fédération N&P a été l’un des fonda-
teurs du mouvement pour l’agriculture 
biologique, et a grandement contribué 
à la reconnaissance officielle de cette 
agriculture8. Sans compter que le sys-
tème de certification utilisé par N&P (le 
Système Participatif de Garantie) est 
reconnu par l’IFOAM Monde9 mais pas 
par le règlement européen. La situa-
tion semble traduire l’opposition entre 
les partisans d’un système majoritaire 
de certification et ceux d’un procédé 
d’assurance-qualité qui, selon eux, 
dépasse les limites d’une labellisation 
bio passant par un organisme tiers10. 

Sur un autre plan, le choix de ces 
maraîchers de s’installer avec peu de 
capitaux leur permet de ne pas deman-
der de DJA11 et de ne pas rentrer dans 
un système d’évaluation normative de 
la viabilité économique de leur installa-
tion qui les pousserait à une intensifica-
tion du travail contradictoire avec leur 
choix de vie, comme le fait remarquer 
cette agricultrice qui a reçu une DJA 

et semble le regretter : « A  l’époque  il 
fallait  atteindre  un  certain  revenu  après 
les premiers 3 ans, pour toucher la 2ème 
moitié des sous qu’ils te filent. On a bossé 
comme des idiots [ ] A un certain moment, 
au niveau des revenus, on était largement 
au-dessus, on s’est dit « Qu’est-ce qu’on 
est  en  train  de  faire ? »  On  n’avait  pas 
le  temps  de  faire  le  potager pour  nous ! 
On  achetait  des  légumes !  On  n’était 
que  en  train  de  transformer,  étiqueter, 
faire des marchés, défaire des marchés, 
courir  partout…  On  s’est  dit  « oh,  stop ! 
Pourquoi  tout  cet  argent ?  On  dépense 
pas! C’est pas la peine ! ».

Associés à une fréquente pluriacti-
vité, les systèmes de production et 
les modes de labellisation spécifiques 
à N&P placent les agriculteurs des 
Cévennes à la marge de la profession 
agricole, comme le résume un couple 
installé depuis 22 ans en exploitant à 
titre principal : « Nous, on est à la marge 
d’une agriculture  pour beaucoup de gens 
on  fait pas de  l’agriculture, on  fait de  la 
cueillette ». 

Conclusion

L’invisibilité sociale peut être définie 
comme « un  ensemble  de  processus, 
où  interviennent  des  acteurs  multiples, 
par  lesquels  un  déni  de  reconnaissance 
des personnes aux divers niveaux de leur 
existence sociale peut affecter la profon-
deur, la durée et l’évolution de situations 
de  pauvreté  et  d’exclusion » (Onpes, 
2016 ; p. 39). La question de l’invisibi-
lité est à mettre en vis-à-vis de celle 
de la reconnaissance et, à l’autre bout, 
celle de l’exclusion. Elle permet d’être 
objet de discours légitime. Il est clair 
que pour des producteurs promouvant 
d’autres modèles agricoles, l’enjeu de 
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visibilité est fort puisque « la  visibilité 
est  le seul critère de  l’action politique » 
(Tassin, 1991, cité par Onpes, 2016 ; 
p. 16).

Le texte montre une situation para-
doxale pour les maraîchers N&P ren-
contrés. D’une part une invisibilité 
géographique, académique et institu-
tionnelle, mais d’autre part, une pré-
sence de plain-pied sur la scène des 
enjeux agroécologiques, de par leur 
résistance et leur opposition revendi-
quées à un certain type d’agriculture 
biologique. Leur posture rejoint celle 
du mouvement N&P, auquel ils par-
ticipent activement, et qui relève de 
l’idéal que poursuivaient les pionniers 
de l’agriculture biologique. Pour eux, 
l’agroécologie n’est pas circonscrite 
aux techniques agricoles mais relève 
d’un mouvement social (Wezel et al., 
2009). Ils critiquent le règlement euro-
péen de la bio qui, selon eux, est bien 
en deçà des exigences écologiques et 
citoyennes revendiquées par ses pères 
fondateurs en 199112, telles que le res-
pect du vivant, le refus de l’industria-
lisation, ou le développement d’une 
agriculture familiale. Cette « vision très 
différente  de  l’agroécologie » de celle 
portée par le gouvernement, comme 
le souligne la fédération N&P, peut 
mettre les pouvoirs publics en posture 
délicate. Car comment soutenir des 
modèles qui tournent le dos à l’agri-
culture productiviste, dans un système 
conçu pour ce type d’agriculture ?

Paradoxalement, la mise à la marge 
de ces producteurs permet l’émer-
gence de pratiques qui ont une voca-
tion « rebelle » d’opposition au mot 
d’ordre des organisations majori-
taires, montrant par ce biais qu’une 
autre façon de produire est possible. 

Leur « invisibilité » ne donnerait-elle 
pas sens à leur mobilisation contre 
un modèle dominant (même s’il est 
biologique), celui-ci confirmant leurs 
différences en les rejetant ? Car leur 
relative invisibilité politique ne les 
empêche pas de gagner du terrain 
parmi les professionnels en recherche 
de solutions alternatives : depuis 2008, 
la fédération accueille chaque année 
en moyenne une cinquantaine d’adhé-
rents professionnels sous mention, le 
nombre d’adhérents professionnels 
ayant quasiment doublé entre 2008 et 
201613 (N&P, 2017, communication per-
sonnelle). 
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coles  de  maraîchers  cévenols  dans  leur 

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 In
st

itu
t n

at
io

na
l d

e 
la

 r
ec

he
rc

he
 a

gr
on

om
iq

ue
 -

   
- 

14
7.

10
0.

66
.2

19
 -

 2
2/

12
/2

01
7 

14
h0

8.
 ©

 G
R

E
P

                         D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - Institut national de la recherche agronom

ique -   - 147.100.66.219 - 22/12/2017 14h08. ©
 G

R
E

P
 



 

analyses et actualités14

POUR / n° 231 / septembre 2017

contexte, Ébauche d’un champ de relations à 
l’environnement, M2 EDTS, AgroParisTech, 
2016.

INRA, Vers  des  agricultures  à  hautes  per-
formances,  Étude réalisée pour le Com-
missariat général à la stratégie et à la 
prospective, septembre 2013 (4 vol). 

Ministère de l’Agriculture, de l’AgroAlimen-
taire et de la Forêt, Dix clefs pour comprendre 
l’agroécologie, MAAF, 2013.

Charte de la fédération Nature et Progrès, 
version avril 2013, en ligne : http://
www.natureetprogres.org/producteurs/
professionnels_nature_progres.php

Christian Nicourt,  Etre  agriculteur 
aujourd’hui.  L’individualisation  du  travail  des 
agriculteurs, ed. Quae, 2013.

ONPES, L’invisibilité  sociale :  une  responsa-
bilité collective, Observatoire National de la 
Précarité et de l’Exclusion Sociale, 2016.

Diane Rodet, Des dispositifs de jugement 
pour et par les consommateurs ? Les 
systèmes participatifs de garantie du 
commerce équitable, de l’agriculture 
biologique et des Amap, Revue Française de 
Socio-Économie, 2, 10, pp. 199-217, 2012. 

Alexander Wezel, Stéphane Bellon, Thierry 
Doré, Charles A. Francis, Dominique Vallod, 
Christophe David, Agroecology as a science, 
a movement and a practice. A review, 
Agronomy for Sustainable Development, 29, 
4, pp. 503-515, 2009.

1. http://www.natureetprogres.org/consulté 
le 14 mars 2014.

2. Cet avis a été entendu lors d’un travail de 
terrain avec des maraîchers N&P, comme 
cela sera présenté plus loin. 

3. Notamment la synthèse du volume 1 : 
Comment rendre l’agriculture biologique fran-
çaise plus productive et plus compétitive ? Voir 
un résumé de la polémique : http://institut.

inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/
Etudes/Tous-les-dossiers/L-agriculture-
biologique-en-debat

4. Les autres producteurs, étant en api-
culture ou en élevage ont un rapport au sol 
moins fort, et n’ont donc pas été enquêtés. 

5. Les bases consultées sont : ProdInra, 
Cirad, Hal, Cemoa, Dumas, Francis, Pascal, 
Cairn, et google scholar, sur les termes 
« Nature et Progres » et « Nature & 
Progres ». Sur google scholar, 211 occur-
rences de « cultures en terrasse » ont été 
trouvées, une majorité en archéologie. 

6. Règlement bio européen 834/2007, mis en 
application en 2009, dénoncé dans un com-
muniqué de presse de février 2016 commun à 
divers mouvements bio alternatifs. Le débat 
a été relancé en 2015 suite à des contrôles 
durcis de la DGCCRF (Direction Générale de 
la Concurrence de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes).

7. Voir une analyse du SPG par Rodet, 2012.

8. Voir une brève histoire des débuts de l’as-
sociation dans Nicourt, 2013, pp.199-201.

9. IFédération internationale du Mouvement 
de l’Agriculture Biologique. 

10. Voir une analyse du SPG par Rodet, 
2012.

11.  Dotation Jeune Agriculteur, soumise 
à la présentation d’un diplôme agricole 
de niveau IV, et d’un plan de profession-
nalisation. 

12. Voir communiqué de presse du 16 février 
2016 : http://www.natureetprogres.org/
actualite_agriculture_bio/actualite_agricul-
ture_bio.html (consulté le 25/4/17).

13. Il est passé de 454 adhérents en 2008 à 
824 en 2016. A noter que le nombre d’agri-
culteurs AB a lui presque triplé dans la 
même période, passant de 11978 en 2007 
à 32264 en 2016 (source dossier presse 
agence bio février 2017).
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